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ORDRE du JOUR du Conseil d’Administration du 17 mars 2025 : 
 

 
 

1. CCAS - ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 16 DECEMBRE 2024 
N° 2025/01/0-1 

 
2. ANIMATION – ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU FOYER RESTAURANT 

N°2025/02/1-1 
 

3. ANIMATION – SIGNATURES DE DEUX CONVENTIONS DE BENEVOLAT 
N°2025/03/1-2 

 
4. ANIMATION –MISE EN PLACE D’UN ATELIER MARCHE NORDIQUE 

N°2025/04/1-3 
 

5. FINANCES – REVALORISATION DES TARIFS DES PRESTATIONS DE L’AIDE A DOMICILE 
N°2025/05/4-1 

 
6.  FINANCES – PRESENTATION DU RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2025 

              N°2025/06/4-2 
 
 
 
Pour information : 

 
- Point sur le secteur animation 
- Programmation de l’évaluation de la qualité du SAD en vue du renouvellement de l’autorisation par le 

Département 
- Présentation du RA 2024 
- Date du prochain CA pour le vote du budget : 11 avril 2025 

 
 

 


